
Plan de déconfinement,  
du 11 mai au 1er juin 2020*

* Selon les annonces du Premier Ministre le 28 avril et le 7 mai 2020

AVANT LE 11 MAI

SERVICES  
MUNICIPAUX

Guichets uniques  
(Hôtel de Ville et centre  

administratif Victor Hugo)

État Civil

Mariages

Accueil uniquement le matin  
à l’Hôtel de Ville

Traitement des demandes prioritaires (déclaration  
de naissance,déclaration de décès...)

Reportés sauf urgence

Accueil aux deux guichets, de 9h à 12h et de 14h 
 à 17h - réouverture des espaces Famille / Citoyens / 

Solidarités / Vie locale

Priorité aux retraits des documents d’identité  
disponibles à partir du 11 mai

Reportés sauf urgence

Reprise des rendez-vous sur B’Clic

En attente des consignes du Gouvernement fin mai

DU 11 MAI AU 1ER JUIN PERSPECTIVES APRÈS  
LE 2 JUIN

Suite aux annonces du Premier Ministre le 7 mai 2020, le déconfinement progressif de 
notre Pays est confirmé à partir du 11 mai. Le département du Pas-de-Calais est classé 
en zone rouge. Dans ce contexte, vous trouverez ci-dessous le plan de déconfinement 
qui s’applique à la Ville de Béthune, jusqu’au 1er juin. De nouvelles décisions seront an-
noncées par le Gouvernement fin mai, en fonction de l’évolution du contexte sanitaire.
 
Pour rappel, pour limiter la propagation du virus, les gestes barrières et la distanciation 
sociale doivent continuer à être appliqués. Le port du masque est souhaitable, même 
s’il n’est pas obligatoire dans l’espace public. Il vous sera demandé de le porter dans 
tous les lieux municipaux accueillant des usagers.

AVANT LE 11 MAI

ENFANCE 
JEUNESSE

Crèches

Écoles maternelles 
et primaires

Accueils de Loisirs Sans Hébergement 
du mercredi / Centre Animation  

Jeunesse

Accueils de Loisirs Sans  
Hébergement d’été

Inscriptions scolaires

Bourses communales

Maintien d’un accueil uniquement pour les enfants  
des personnels soignants et réquisitionnés

Maintien d’un accueil uniquement pour les enfants  
des personnels soignants et réquisitionnés

Maintien d’un accueil uniquement pour les enfants  
des personnels soignants et réquisitionnés

Maintien d’un accueil uniquement pour les enfants  
des personnels soignants et réquisitionnés

Maintien d’un accueil uniquement pour les enfants  
des personnels soignants et réquisitionnés

Maintien d’un accueil uniquement pour les enfants  
des personnels soignants et réquisitionnés

Inscriptions prolongées jusqu’au 30 juin auprès  
de l’espace Famille des Guichets Uniques (dossier  
d’inscription téléchargeable sur www.bethune.fr)

Demandes prolongées jusqu’au 30 juin auprès  
de l’espace Famille des Guichets Uniques (dossier  
d’inscription téléchargeable sur www.bethune.fr)

DU 11 MAI AU 1ER JUIN PERSPECTIVES APRÈS  
LE 2 JUIN

En fonction du contexte sanitaire et de la bonne mise  
en œuvre du protocole sanitaire strict transmis par l’État

En fonction du contexte sanitaire et de la bonne mise  
en œuvre du protocole sanitaire strict transmis par l’État

En fonction du contexte sanitaire et de la bonne mise  
en œuvre du protocole sanitaire strict transmis par l’État

En attente des consignes du Gouvernement fin mai

AVANT LE 11 MAI

ACTIVITÉS

Rassemblements
(fêtes des voisins, clubs des 

aînés, réunions associatives...)

Sports individuels en intérieur

Salles associatives  
Salles des fêtes

Théâtre municipal / Le Poche

Médiathèques

Musée

Chapelle Saint-Pry

Sports collectifs et de contact

Évènements

Sports individuels en extérieur

Parcs et jardins

Maximum 10 personnes

Évènements de plus de 5 000 personnes interdits 
jusqu’au 31 août 2020

Évènements de plus de 5 000 personnes interdits 
jusqu’au 31 août 2020

En attente des consignes du Gouvernement fin mai

En attente des consignes du Gouvernement fin mai

En attente des consignes du Gouvernement fin mai

En attente des consignes du Gouvernement fin mai

En attente des consignes du Gouvernement fin mai

Maintien des fermetures

Maintien de la fermeture

Maintien de la fermeture

En attente des consignes du Gouvernement fin mai

DU 11 MAI AU 1ER JUIN PERSPECTIVES APRÈS  
LE 2 JUIN

AVANT LE 11 MAI

COMMERCES

DÉPLACEMENTS 
TRANSPORTS

SOLIDARITÉ

Cafés, bars, restaurants

Déplacements dans l’espace 
public

Navettes seniors

Déplacements dans un rayon 
de plus de 100 km

Plateforme alimentaire

Transports collectifs

Commerces

Marchés

Dérogation uniquement sur décision du Préfet Nouveau : mercredi de 7h30 à 13h, place Lamartine : 
marché drive piéton et mixte (liste des commerçants  

sur www.bethune.fr)

DU 11 MAI AU 1ER JUIN PERSPECTIVES APRÈS  
LE 2 JUIN

En attente des consignes du Gouvernement fin mai

En attente des consignes du Gouvernement fin mai

En attente des consignes du Gouvernement fin mai

Uniquement cas exceptionnel

Uniquement pour motifs professionnels et familiaux 
impérieux (attestation obligatoire)

Livraison de colis aux bénéficiaires C.C.A.S 
et aux personnes en difficulté, en fonction des denrées  

alimentaires disponibles 

En fonction du contexte local

 Port du masque obligatoire

Attestation de déplacement dérogatoire obligatoire

Uniquement cas exceptionnel

Attestation de déplacement dérogatoire obligatoire

Livraison de colis aux bénéficiaires C.C.A.S 
et aux personnes en difficulté

Attestation de déplacement dérogatoire obligatoire

AVANT LE 11 MAI

AVANT LE 11 MAI

DU 11 MAI AU 1ER JUIN

DU 11 MAI AU 1ER JUIN

PERSPECTIVES APRÈS  
LE 2 JUIN

PERSPECTIVES APRÈS  
LE 2 JUIN

Pour toutes questions, contactez le standard de l’Hôtel de 
Ville au 03 21 63 00 00 ou consultez le site www.bethune.fr.

+


